
Objet Volant Non Ideme. 

LLfFAgCE:el M 

Nous souWgn4 A T , Gendame, en Wsnœ au 
Agenf de PoClce Judiciaire, 
Vu les artides Ul,21-1 et 75 A 78 du Code de M u m  Mile, 

R ~ n s b S ~ l m M i h n r d s s .  

Le 27 septemm 2002, se au hmau de notre unit& M.Gl' ' '- M ' ', qui nwis dit 
avoir vu des objets bizarres dans le del la nuit du 25 au 26 septembre 20M. 

Lanu i tdu25auBse~mbre2002 ,M .G i  Mj demeurant 
cunmur~e de , remarque de sa fenêtm des lumières qui bougent 

dans le del, Le phhm8ne lui missant bizam, il d u e  de nIm la &e. 

Le 27 sgptembm P 09 bures, nous nous rendons au domküe de M. G1 . Aucwne mees 
de CES objets vdants non Ideftaflés sont Wbles sur le sol. 

Nous entendons M.G qui muis explique ce qu'a a vu u&ie nuit U. II nous mm& une 
copie du fllm qull a Misé W e  nul Ih ( Cf. p k a  11'02 ). 

L'enquête de valsinage effectuée slav&re rP8gaüve. 

CLOTURE 

A ce jour, aucun a@ fait similaire MIUS a M signai& En mnséquenee, nws dâhirons le 
dossierenm. 

Fal et dos au , le 17.10.2ûO2 

A.P.J. ; 

Dlrectîon GBn6rsk de ta Gendarmerie Nationale - 
defense opéraüon - sous airedon des 

rations - bureau renseignement situafion. 

L'Adjudant FI1 F; 
corn- 



RENSEIGNEMW ADMINiSRZAlïF 

Br. PROCES-VERBAL 
eossm DIAUMfK)N w m  I M'MM - 

w 10828 m2 O 1 

Nous soussigné Gendarme A T en W Î e n m  au 
Agent de Police Judiciaire, 
Vu les addes 59 et 298 du &met du 20 mai 1903 portant règlement sur l'organisation du servtce 
de la Gendamerie, 

Nous trouvant au bureau de notre unit& entendons la wrsonne d6nommée daessous : 

4 .. 1 1 L 

Qui. i3ritend~ dpadrnent, nous dedam le vingt sept septembre deux mi  deux qu&UtZe heum: 
-a Je me pr&Mnte ce jour votre unite, suite 4 des- que J'ai marqu6 dans b del 
la nuit du 25 au 26 septembre 2002.- - m p t e m  b(p ara alentours -alon que f&is en M i n  de me mucher. ]'al. 
ente u mm8 une voix qui me disait d'aller 9 la fenêîre. J'ai remaqub par la fenm ch3 ma 

Je ne peux vous dire A quelles distances elles se 
s voyant que cela diangeait toujours de couleur, 
mal. - II se composait d'une lueur muHicolore, avec en son centre une lumibrw intense I ph6riqv. II 

bougeal beaucoup. - Je suis aü& dercher mon camescope nuinbrique, et je surs sorti dans le parc de la maison. J'ai 
fiIrnepend- b 

exacbit~de CB dont il s'gisait. Toul r'esi temiin6 aux a 

- Je ne peux vous dire d'oB -t anives, ni par oQ ils sont partis. Je ne pouml les 
orienter, car üs bougeaient beaucoup, tout en restant dans mon champ d'action. - ûe temps autres, les lumibres paslaient Idn de moi, et menaient trés vite dans ma direction. 
Jai m h e  pu remarquer des fornies A llnterieur d'un noyau. - Je ne peux en dire pius, car cela n'ame pas de changer d'a- et de couleur. Je ne voudrais 
pas faire de conclusions trop h m  sur ces choses. 
- Je tiens h W s e r  que ce n'est pas la premibm fois que je remarque ce g hénom' 
Je i'ii déj8 vu une fois sans pour autant le filmer. 
- Je vous m e t s  spontanément une copie de la cassette que j'al mobmhe faBe. II s'agit d'une 
cassette de couleur orange. de maque JVC d'une dude de 240 minutes.- - de n'al rien d'autre & ajouter. 
- A  18 27 / 091 2002 A 15 heum. - lecture faite par moi des remfgnements d'état dd et de la déclaration ci-dessus, j'y 
peKiste et n'ai rien y changer, A y ajouter ou A y mancher. a 

La m o n n e  entendue : L' APd. ; 



mes 
MRECTION DE L'EXPLOJTA~ 

ET DE L ' E T A B U ~ E N T  
SOUS-OIRIOM MPLûiTATlûN 
OES SYSTEMES ûPER4TKINNEi.S 

MYlSlON U(PLWTAflON E S  CENTRES OE MISSDN 
S M I F I M i E  El DE TRAITEMEW 

le 20 mars 2003 
DBE/BOISTISEFRA NO 03 - 1 1 7 

GENDARMERIE NATIONALE 
BRIGADE TERRIT0RLAI;E 

SEPRA 

V/IC6ff : P.V. No 10626/2002 - 

Obiet : Amsé Réception du Procès Verbal sus-référeack 

Nous vous remercions pour votre envoi cité en réfbmce et pour la qualitd des informations 
transmises par vos senrices et vous demandons de bien vouloir nous excuser d 'a  accuser dception 
tardivement. 

Ces infomiatiom seront étudiées attentivement par le SEPRA ; dles seront ensuite intégrées dans la 
base de données et nous permettront l'établissement de statistiques. 

Nous ne manquerons pas de vous tenir informés d'une éventuelle suite que nous pounions donner à 
certains proch verbaux, dans la mesure oh ils présenteraient un intérêt d'dtude ulthieure. 

Entre-temps, nous vous prions de mire, Messieurs, A l'expression de nos respectueuses salutations. 

Le Responsable du SEPRA, 


